
 

 
 

 

 
 

Communiqué de presse. 
 

 
 
L’UNAPM-CGC a pris acte de l’organisation du mouvement de grève du                        
04 février 2010 à la veille de négociations majeures pour les policiers 
municipaux. 
 
L’UNAPM-CGC attire fermement l’attention de l’Association des Maires de 
France sur son rôle et sa responsabilité, par son silence dans le malaise actuel 
des policiers municipaux. 
 
L’UNAPM-CGC propose aux syndicats de police municipale de se rassembler 
pour discuter enfin des statuts, grilles et volets sociaux sous la présidence de 
l’association des maires de France.  
 
L’UNAPM-CGC demande au Président de l’AMF de réunir l’ensemble des 
syndicats de police municipale, avant le 03 mars 2010 : il s’agit de préparer de 
manière efficiente la réunion qui doit se tenir à cette date au Ministère de 
l’Intérieur et des Collectivités Locales. 
 
L’UNAPM-CGC en appelle solennellement  au Président de l’AMF pour éviter 
toute rupture de dialogue lors de l’étude du nouveau protocole qui pourrait être 
présenté. 
 
 
 Toulon, le 05 février 2010. 
 

 
 Michel LECQUIO 

 Président UNAPM-CGC. 
 

 
 

 


